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DRIEETS Ile-de-France  

21 rue Madeleine Vionnet  
93300 AUBERVILLIERS  

Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

 
 

 
 

 
 

 
 

Décision n° 2022-002 du 4 janvier 2022  
portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims 

 de l’Unité départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS d’Ile-de-France  
 
 
 

Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-
de-France, 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles R 8122-1 et suivants.  
 
Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations, 
 
Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT directeur régional et 
interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à compter du 1

er
 avril 

2021, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités de contrôle de l’inspection du 
travail,  
 
Vu la décision n° 2021-25 du 1

er
 avril 2021 du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile de France relative à la localisation et à la délimitation des unités de 
contrôle et des sections d’inspection du travail de l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 
 

DECIDE : 
 
ARTICLE 1

er
  

 
Sont nommés comme responsables des unités de contrôle de l’Unité Départementale des Hauts-de-Seine les 
agents suivants : 
 
- Unité de contrôle n° 1 : Monsieur Raphael SEROUR, directeur adjoint du travail 
 
- Unité de contrôle n° 2 : Madame Camille LAVERTY, directrice adjointe du travail 
 
- Unité de contrôle n° 3 : Madame Sylvie GUINOT, directrice adjointe du travail  
 
- Unité de contrôle n° 4 : Monsieur Jean-Noël PONZEVERA, directeur adjoint du travail 
 
- Unité de contrôle n° 5 : Madame Camille LAVERTY, directrice adjointe du travail, par intérim 

 
- Unité de contrôle n° 6 : Madame Catherine FOMBELLE, directrice adjointe du travail, par intérim 
 
- Unité de contrôle n° 7 : Madame Catherine FOMBELLE, directrice adjointe du travail.   
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ARTICLE 2  
 
Sans préjudice des dispositions de l’article R.8122-10-I du code du travail et conformément aux dispositions 
de l'article R.8122-11 du code du travail encadrant la répartition organisationnelle des contrôles et juridique 
relative aux décisions administratives et pouvoirs relevant de la compétence exclusive des inspecteurs du 
travail dans les sections confiées à un contrôleur du travail, sont affectés dans les sections d’inspection de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine les agents suivants : 
 

Unité de contrôle n° 1 
 
Section 1-1 : Madame Delphine SARRASIN, inspectrice du travail.  
 
Section 1-2 : Madame Samya KAMALI, inspectrice du travail  
 
Section 1-3 : Monsieur Gilles FERNANDES, inspecteur du travail par interim. 
 
Section 1- 4 : Madame Valérie LABATUT, inspectrice du travail. 
 
Section 1-5 : Madame Christine ONNEE, inspectrice du travail. 
 
Section 1-6 : Monsieur Raphael SEROUR, directeur adjoint du travail par interim. 
 
Section 1-7 : Madame Valérie LABATUT, inspectrice du travail, par intérim 
 
Section 1-8 : Madame Christine ONNEE, inspectrice du travail par intérim. 
 

Unité de contrôle n° 2 
 
Section 2-1 : Madame Bouchra BENTIRI-BZIAR, inspectrice du travail, 
 
Madame Bouchra BENTIRI-BZIAR est également compétente pour le contrôle des établissements de 
transports routiers situés 26, quai Charles Pasqua à Levallois-Perret. 
 
Section 2-2 : Madame Kathia BRANDT, inspectrice du travail, par intérim. 
 
Section 2-3 : Madame Nathalie NAMPON, inspectrice du travail, par intérim. 
 
Section 2-4 : Monsieur Farouk DJEBARA, inspecteur du travail. 
 
Section 2-5 : Madame Manon DEMIGNE, inspectrice du travail. 
 
Section 2-6 : Madame Nathalie NAMPON, inspectrice du travail. 
 
Section 2-7 : Monsieur Farouk DJEBARA, inspecteur du travail, par intérim. 
 
Section 2-8 : Madame Marie-Agnès YAPO, inspectrice du travail. 
 
Section 2-9 : Monsieur Jean-Philippe PELISSIER, inspecteur du travail. 
 
Section 2-10 : Monsieur Youssef CHEHADY, inspecteur du travail. 
 
Section 2-11 : Madame Kathia BRANDT, inspectrice du travail. 
 
Section 2-12 : Madame Céline SUREAU, inspectrice du travail. 
 

Unité de contrôle n° 3 
 
Section 3-1 : Madame Stéphanie QUECHON, inspectrice du travail. 
 
Section 3-2 : Monsieur Frédéric PICARD, inspecteur du travail. 
 
Section 3-3 : Monsieur Ronan LE VERGE, inspecteur du travail. 
 
Section 3-4 : Monsieur Guillaume THENOZ, inspecteur du travail. 
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Section 3-5 : Monsieur Didier HUSSON, inspecteur du travail.  
 
Section 3-6 : Madame Sylvie BOBIN, inspectrice du travail. 
 
Section 3-7 : Madame Stéphanie HUDE, inspectrice du travail. 
 
Section 3-8 : Monsieur Frédéric PICARD, inspecteur du travail, par intérim 
 
Sur cette section, Monsieur Jean-Noël PONZEVERA, directeur adjoint du travail, est chargé du contrôle et 
est également compétent pour prendre les décisions relevant de la compétence exclusive de l’inspecteur du 
travail en vertu des dispositions législatives ou réglementaires pour l’entreprise TECHNIP FRANCE – 21/26 
boulevard de La défense – 92000 NANTERRE - SIRET 39163786500067. 
 
Section 3-9 : Monsieur Philippe GARNEAU, contrôleur du travail. 
 
Madame Stéphanie HUDE, inspectrice du travail, est chargée du contrôle des établissements d’au moins 50 
salariés. 
Elle est en outre compétente sur cette section pour prendre les décisions relevant de la compétence 
exclusive de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires. 
 
Section 3-10 : Monsieur Philippe GARNEAU, contrôleur du travail, par intérim. 
 
Monsieur Didier HUSSON, inspecteur du travail par intérim, est chargé du contrôle des établissements d’au 
moins 50 salariés. 
Il est en outre compétent sur cette section pour prendre les décisions relevant de la compétence exclusive 
de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires. 
 
Section 3-11 : Madem Stéphanie QUECHON, inspectrice du travail, par intérim 
 
Monsieur Guillaume THENOZ, inspecteur du travail par intérim, est chargé du contrôle des établissements 
d’au moins 50 salariés. 
Il est en outre compétent sur cette section pour prendre les décisions relevant de la compétence exclusive 
de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires. 
 
Section 3-12 : Monsieur Yann BOITEL-BRAS, inspecteur du travail. 
 
 

Unité de contrôle n° 4 
 
Section 4-1 : Madame Marie-Bernadette LONNOY, contrôleur du travail. 
 
Madame Martine JULAUD, inspectrice du travail, est chargée du contrôle des établissements d’au moins 50 
salariés. 
Elle est en outre compétente sur cette section, pour prendre les décisions relevant de la compétence 
exclusive de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires. 
 
Section 4-2 : Madame Bénédicte MALAVASI, inspectrice du travail, 
 
Section 4-3 : Madame Erbeha DUFFA, contrôleur du travail. 
 
Monsieur Jean Noël PONZEVERA, directeur Adjoint du travail, est chargé du contrôle des établissements 
d’au moins 50 salariés. 
Il est en outre compétent sur cette section, pour prendre les décisions relevant de la compétence exclusive 
de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires. 
 
Section 4-4 : Monsieur Julien KERLEAU, inspecteur du travail. 
 
Section 4-5 : Madame Martine JULAUD, inspectrice du travail.  
 
Section 4-6 : Monsieur Yann BOITEL-BRAS, inspecteur du travail, par intérim. 
 
Section 4-7 : Madame Bénédicte MALAVASI, inspectrice du travail par intérim 
 
Section 4-8 : Madame Flora DURAND, inspectrice du travail. 
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Section 4-9 : Madame Inès WERTHEIMER, inspectrice du travail. 
 
Section 4-10 : Monsieur Philippe BABAKILABIO, inspecteur du travail. En cas d’empêchement, l’intérim sera 
assuré par Madame Flora DURAND, inspectrice du travail. 
 
Section 4-11 : Madame Aurélie LEHOUX, inspectrice du travail. 
 
Section 4-12 : Monsieur Richard BOUDET, inspecteur du travail. 
 
Section 4-13 : Madame Marie-Bernadette LONNOY, contrôleur du travail, par intérim. 
 
Madame Aurélie LEHOUX, inspectrice du travail, est chargée du contrôle des établissements d’au moins 50 
salariés, par intérim. 
Elle est en outre compétente sur cette section, par intérim, pour prendre les décisions relevant de la 
compétence exclusive de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires. 
 

Unité de contrôle n° 5 
 
Section 5-1 : Monsieur Stéphane GRIMALDI, inspecteur du travail.  
 
Section 5-2 : Monsieur Benoit CHOPPIN, inspecteur du travail.  
 
Section 5-3 : Monsieur David BLOYS, contrôleur du travail, par intérim, 
 
Monsieur Ludovic FOLY, inspecteur du travail, est chargé du contrôle des établissements d’au moins 50 
salariés. 
Il est en outre compétent sur cette section pour prendre les décisions relevant de la compétence exclusive 
de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires. 
 
Section 5-4 : Monsieur Dominique BALMES, inspecteur du travail. 
 
Section 5-5 : Monsieur David BLOYS, contrôleur du travail. 
 
Monsieur Dominique BALMES, inspecteur du travail, est chargé du contrôle des établissements d’au moins 
50 salariés. 
Il est en outre compétent sur cette section pour prendre les décisions relevant de la compétence exclusive 
de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires, par intérim. 
 
Section 5-6 : Monsieur Jérémy MOREL, inspecteur du travail. 
 
Section 5-7 : Madame Audrey RAMASAWMY, contrôleur du travail. 
 
Madame Anne-Véronique PENSEREAU, inspectrice du travail, est chargée du contrôle des établissements 
d’au moins 50 salariés. 
Elle est en outre compétente sur cette section pour prendre, les décisions relevant de la compétence 
exclusive de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires. 
 
Section 5-8 : Madame Anne-Véronique PENSEREAU, inspectrice du travail. 
 
Section 5-9 : Madame Francine LAURENT, inspectrice du travail. 
 
Section 5-10 : Madame Bouchra BENTIRI-BZIAR, inspectrice du travail, par intérim. 
 
Section 5-11 : Madame Céline SUREAU, inspectrice du travail, par intérim. 
 

Unité de contrôle n° 6 
  
Section 6-1 : Monsieur Norbert MAHON, inspecteur du travail, par intérim. 
 
Section 6-2 : Madame Claire FARNY, inspectrice du travail. 
 
Section 6-3 : Madame Laurence LEPROVOST, inspectrice du travail. 
 
Section 6-4 : Monsieur Farid OUNISSI, inspecteur du travail. 
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Section 6-5 : Madame Laurence LEPROVOST, inspectrice du travail. 
 
Section 6-6 : Monsieur William RICHETON, inspecteur du travail. 
 
Section 6-7 : Madame Adeline GAZZOLA, inspectrice du travail. 
 
Section 6-8 : Monsieur Gilles FERNANDES, inspecteur du travail. 
 
Section 6-9 : Monsieur Norbert MAHON, inspecteur du travail. 
 

Unité de contrôle n° 7 
 
Section 7-1 : Madame Soizic DUPIRE, inspectrice du travail. 
 
Section 7-2 : Madame Lise FRIQUET, inspectrice du travail. 
 
Section 7-3 : Madame Anne Charlotte BONNEFONT, inspectrice du travail. 
 
Section 7-4 : Madame Océane DELATTRE, inspectrice du travail. 
 
Section 7-5 : Monsieur Jean-François GOS, inspecteur du travail. 
 
Section 7-6 : Madame Sophie ALGALARRONDO, inspectrice du travail. 
 
Section 7-7 : Monsieur Ludovic FOLY, inspecteur du travail. 
 
Section 7-8 : Madame Catherine FOMBELLE, directrice adjointe du travail, par intérim 
 
Section 7-9 : Monsieur Jean-François GOS, inspecteur du travail, par intérim. 
 
ARTICLE 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un directeur adjoint du travail, d’un inspecteur ou contrôleur du 
travail chargé des actions d’inspection de la législation du travail dans les sections d’inspection du travail en 
application de l’article 2, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 
 
- Intérim des directeurs-adjoints du travail et des inspecteurs du travail : 
 
L’intérim d’un directeur-adjoint du travail ou d’un inspecteur du travail absent ou empêché sera 
prioritairement assuré par un inspecteur du travail chargé des actions d’inspection de la législation du travail 
dans les sections d’inspection du travail, en application de l’article 2, à défaut par un responsable d’unité de 
contrôle désigné à l’article 1 et le cas échéant par un contrôleur du travail, tous deux chargés des actions 
d’inspection de la législation du travail dans les sections d’inspection du travail, en application de l’article 2 
pour les établissements de moins de 50 salariés. 
 
- Intérim des contrôleurs du travail : 
 
L’intérim d’un contrôleur du travail absent ou empêché sera assuré par un inspecteur du travail ou un 
contrôleur du travail chargé des actions d’inspection de la législation du travail dans les sections d’inspection 
du travail, en application de l’article 2. Lorsque l’intérim est assuré par un contrôleur du travail, les pouvoirs 
de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à un 
inspecteur du travail chargé des actions d’inspection de la législation du travail dans les sections 
d’inspection du travail en application de l’article 2 ou à un responsable d’unité de contrôle désigné à l’article 
1, auxquels le contrôle des établissements de plus de 50 salariés peut être confié. 

 
 

ARTICLE 4  
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un des responsables d’unité de contrôle désignés à l’article 1, 
l’intérim est confié prioritairement à un autre responsable d’unité de contrôle désignés à l’article 1, à défaut à 
Monsieur Jérôme SAJOT, directeur du travail. 
 
 
ARTICLE 5  
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Conformément aux dispositions de l’article R.8122-10 du code du travail, les agents mentionnés aux articles 
1 et 2 participent, lorsque l’action le rend nécessaire, aux actions d’inspection de la législation du travail sur 
le territoire de l’Unité départementale de la DRIEETS à laquelle est rattachée l’unité de contrôle où ils sont 
affectés. 
 
 
ARTICLE 6 
 
La décision n°2021-156 du 29 novembre 2021 portant affectation des agents de contrôle dans les unités de 
contrôle et gestion des intérims de l’Unité départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS d’Ile-de-
France est abrogée. 
 
La présente décision entre en vigueur à la date du 1

er
 janvier 2022. 

 
 

ARTICLE 7 
 
Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-
France est chargé de l’application de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la région Ile-de-France.  
 
 

 
 

Fait à Aubervilliers, le 4 janvier 2022 
 

Le Directeur régional et interdépartemental de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de 

la region Ile-de-France  
 
 
 
 
 

Gaëtan RUDANT 
 

 

 

SIGNÉ PAR 

CERTIFICAT 

ÉLECTRONIQUE 
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DRIEETS d’Île-de-France  
21 rue Madeleine Vionnet  
93300 Aubervilliers 

 

Direction régionale et interdépartementale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 

 

 

Décision n°2022-001 du 4 janvier 2022  
portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims de l’Unité 

départementale de Paris de la DRIEETS d’Ile-de-France 
 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région d’Ile-de-France, 

 
Vu le code du travail, notamment ses articles R 8122-1 et suivants.  

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à compter du 1
er

 avril 2021, 

 

Vu l’arrêté ministériel du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités de contrôle de l’inspection du travail,  

 

Vu la décision n° 2021-23 du 01 avril 2021 du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d’Ile de France relative à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle et des 

sections d’inspection du travail de l’unité départementale de Paris. 

 

DECIDE 

 
Article 1 : Les inspecteurs et contrôleurs du travail sont chargés des actions d’inspection de la législation du travail 
dans les entreprises relevant des sections d’inspection du travail composant les unités de contrôle du département de 
Paris, tel que défini dans le tableau des affectations, d’intérims et de suppléances des sections, référencés dans la 
colonne A de l’annexe en vigueur. 
 
Article 2 : les agents du corps de l’inspection du travail sont chargés de l’intérim des postes soit non pourvus, soit 
vacants en raison de l’absence de longue durée de leur titulaire, tel que défini dans le tableau des affectations, 
d’intérims et de suppléances des sections, référencés dans la colonne B de l’annexe en vigueur. 

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-1° du code du travail, les pouvoirs de décision 
administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés aux inspecteurs du travail 
mentionnés tel que défini dans le tableau des affectations, d’intérims et de suppléances des sections, référencés dans 
la colonne C de l’annexe en vigueur.  

En cas d’absence ou d’empêchement d’un inspecteur mentionné à l’annexe en vigueur, le pouvoir de décision est 
assuré par l’inspecteur chargé d’assurer l’intérim de celui-ci en application de l’article 5. 

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-2° du code du travail, le contrôle de tout ou partie des 
établissements d’au moins cinquante salariés qui ne serait pas assuré par les contrôleurs du travail est confié aux 
inspecteurs du travail tel que défini dans le tableau des affectations, d’intérims et de suppléances des sections, 
référencés dans la colonne D et E de l’annexe en vigueur. 
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Article 5 : En cas de vacance de poste, d’absence ou d’empêchement pour une durée inférieure à un mois d’un ou 
plusieurs agents de contrôle désignés à l’article 1 ci-dessus, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 

Unité de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 arrondissements : UC 01-02 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 3
ème

, 

4
ème

 ou 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18ème arrondissements, du 12
ème

 

arrondissement, du 17
ème, 

,des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs 

du travail de l’Unité de contrôle des 3
ème

 , 4
ème

 ou 11
ème

 arrondissements, du 12
ème

 arrondissement  ou de l’unité de 

contrôle des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle des unités de contrôle des 3
ème

 , 4
ème

  ou 11
ème

  arrondissements, du 12
ème

 arrondissement  ou des 19
ème

 et 

20
ème

  arrondissements. 

 

Unité de contrôle des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements : UC 03-04-11 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 

2
ème

 arrondissements, des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18ème arrondissements, du 12
ème

 

arrondissement, du 17
ème

 , des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 3
ème

,  4
ème

 et 11
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs 

du travail des unités de contrôle 1
er

 et 2
ème

  arrondissements,  du  12
ème

  arrondissement ou des 19
ème

  et 20
ème

 

arrondissements, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail  est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 3
ème

,  4
ème

 et 

11
ème

 arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents 

de contrôle des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

  arrondissements,  du  12
ème

  arrondissement ou des 19
ème 

 et 20
ème

 

arrondissements. 

 

Unité de contrôle des 5
èmes

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements : UC 05-06-07 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 

2
ème

 arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 ou 11
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

  arrondissements, du 12
ème

 

arrondissement, du 17
ème

, des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs 

du travail des unités de contrôle des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements, du 17
ème

 arrondissement ou des transports, ou par 

le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 5
ème

, 6
ème

 et 

7
ème

 arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents 

de contrôle des unités de contrôle des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements, du 17
ème

 arrondissement ou des transports. 

 

Unité de contrôle du 8
ème

 arrondissement : UC 08 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des,  9
ème

 

arrondissement, 13
ème

  et 14
ème

  arrondissements, 15
ème

 ou 16
ème

  arrondissement. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 8
ème

 arrondissement ou 

en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail de l’unité de 

contrôle du  9
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 8
ème

 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle de l’unité de contrôle du 9
ème

 arrondissement. 
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Unité de contrôle du 9
ème

 arrondissement : UC 09 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsable des unités de contrôle des 8
ème

  

arrondissement, 13
ème

 et 14
ème

  arrondissements,  15
ème

 ou du 16
ème

  arrondissement. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 9
ème

 arrondissement ou 

en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail de l’unité de 

contrôle du 8
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 9
ème

 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle de l’unité de contrôle du 8
ème

 arrondissement. 

 

Unité de contrôle des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements : UC 10-18 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 

2
ème

 arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, du 12
ème

 

arrondissement, du 17
ème

, des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 10
ème

 et 18
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs 

du travail des unités de contrôle des 5
ème

, 6
ème et

 7
ème

 arrondissements, du 17
ème

 arrondissement ou des transports, ou 

par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 10
ème

 et 18
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle des unités de contrôle des 5
ème

, 6
ème

, 7
ème

 arrondissements, du 17
ème

 arrondissement ou des transports. 

 

Unité de contrôle du 12
ème

 arrondissement : UC 12 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 

2
ème

 arrondissements , des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

  et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 

18
ème

 arrondissements,  du 17
ème

 ,  des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 12
ème

 arrondissement 

ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des 

unités de contrôle  des 1
ers

 et 2
ème

 arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements  ou des  19
ème

 et 20
ème

 

arrondissements, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 12
ème

 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle des unités de contrôle des 1
ers

 et 2
ème

 arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements  ou  19
ème

 et 

20
ème

 arrondissements. 

 

Unité de contrôle des 13
ème

 et 14
ème

 arrondissements : UC 13-14 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle du 15
ème

, du 

16
ème

  arrondissement, du 8
ème

  arrondissement ou du  9
ème

 arrondissement ou par la directrice du secteur 2. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 13
ème

 et 14
ème

  

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du 

travail des unités de contrôle du 15
ème

 arrondissement, ou  du 16
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de 

contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 13
ème

 et 14
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle des unités de contrôle du 15
ème

 arrondissement, ou du 16
ème

 arrondissement. 

 

 

Unité de contrôle du 15ème arrondissement : UC 15 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle, des 13
ème

 et 

14
ème

  arrondissements,  du 16
ème

  arrondissement, du 8
ème

  arrondissement ou du  9
ème

 arrondissement. 
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L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 15
ème

 arrondissement 

ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des 

unités de contrôle des 13
ème

 et 14
ème

 arrondissements, ou  du 16
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de 

contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 15
ème

 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle de l’unité de contrôle du 16
ème

 arrondissement  ou des 13
ème

 et 14
ème

 arrondissements. 

 

 

Unité de contrôle du 16
ème

 arrondissement : UC 16 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 13
ème

 et 

14
ème

  arrondissements,  du 15
ème

  arrondissement, du 8
ème

  arrondissement ou  du  9
ème

 arrondissement. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 16
ème

 arrondissement 

ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des 

unités de contrôle des 13
ème

 et 14
ème

 arrondissements, ou  du 15
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de 

contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 16
ème

 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle de l’unité de contrôle des 13
ème

 et 14
ème

 arrondissements, ou du 15
ème

 arrondissement. 

 

Unité de contrôle du 17
ème

 arrondissement : UC 17 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 

2
ème

 arrondissements , des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

  et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 

18
ème

  arrondissements,  du 12
ème

 , des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 17
ème

 arrondissement 

ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des 

unités de contrôle des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissement ou des transports, ou par 

le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 17
ème

 

arrondissement  ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle des unités de contrôle des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissement ou des 

transports. 

 

Unité de contrôle des 19
ème

 et 20
ème

 arrondissements : UC 19-20 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 

2
ème

 arrondissements , des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

  et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 

18
ème

  arrondissements,  du 12
ème

 arrondissement , du 17
ème

 arrondissement ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 19
ème

 et 20
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs 

du travail des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements ou du  12
ème

 

arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 19
ème

 et 20
ème

 

arrondissements  ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 arrondissements, 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements ou du  12
ème

 

arrondissement. 

 

Unité de contrôle Transport : UC TR 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 

2
ème

 arrondissements , des 3
ème

, 4
ème

 ou 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

  et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 

18
ème

 arrondissements,  du 12
ème

 arrondissement, du 17
ème

 arrondissement ou des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle transport du département 

ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des 
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unités de contrôle des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements , des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements ou du 17
ème

 

arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle transport du 

département  ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du 

travail des unités de contrôle des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements,  des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements ou du 17
ème

 

arrondissement. 

 

Article 6: Conformément aux dispositions de l’article R.8122-10 du code du travail, les agents mentionnés à l’article 1 

participent lorsque l’action le rend nécessaire aux actions d’inspection de la législation du travail sur le territoire de 

l’unité départementale de Paris. 

 

Article 7 : La décision n°2021-163 du 1
er

 Décembre 2021 est abrogée. 
 
Article 8 : Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-

France est chargé de l’application de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

région Ile de France.  

 
 

Fait à Aubervilliers, le 4 janvier 2022 

 

Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités de la region Ile-de-

France  

 

 

 

 

Gaëtan RUDANT 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe : 
2022 01 01  Tableau affectations intérims suppléances des sections IT.pdf 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau des affectations des agents de contrôles dans les Unités de Contrôles des services d'inspection du Travail de l'UD de Paris. Gestion 

des intérims et de la suppléance, annexé à l'arrêté du 01/01/2022 
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UC Section Ardt NOM et Prénom Grade

UC / Section
Interim

 > 1 mois

décisions
administratives

Art. R.8122-11-1°

éts. de 
+ de 50 salariés

Art. R.8122-11-2°

éts. de 
+ de 300 salariés

Art. R.8122-11-2°

UC 01-02 RUC 1-2 BENARD Marie-Claude

UC 01-02 1-1 1 BENARD Marie-Claude BENARD Marie-Claude BENARD Marie-Claude BENARD Marie-Claude

UC 01-02 1-2 1 GIP Fanny IT BOELDIEU Julien BOELDIEU Julien BOELDIEU Julien BOELDIEU Julien 

UC 01-02 1-3 1 ALLARD Fleur IT

UC 01-02 1-4 1 CREANTOR Arsène IT

UC 01-02 1-5 1 FASSO-MONALDI Louise IT

UC 01-02 1-6 2 LUGUET Emmanuel IT

UC 01-02 1-7 2 HUMBERT James IT

UC 01-02 1-8 2 LUGUET Emmanuel LUGUET Emmanuel LUGUET Emmanuel LUGUET Emmanuel

UC 01-02 1-9 2 AVRIL Valérie IT

UC 01-02 1-10 2 BOELDIEU Julien IT

UC 01-02 1-11 2 CADIOU Benjamin IT

UC 03-04-11 RUC 3-4-11 GROULT Jocelyne

UC 03-04-11 3-1 3 THISSIER Philippe CT GODIN Véronique GODIN Véronique GODIN Véronique
UC 03-04-11 3-2 3 GODIN Véronique IT
UC 03-04-11 3-3 3 GODIN Véronique GODIN Véronique GODIN Véronique GODIN Véronique
UC 03-04-11 3-4 4 RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise
UC 03-04-11 3-5 4 RAMBAUD Françoise IT
UC 03-04-11 3-6 11 LAGARDE Stéphane IT
UC 03-04-11 3-7 11 EL HABBAD Farida CT POULET Sophie POULET Sophie POULET Sophie

UC 03-04-11 3-8 11 TRAN VAN TI Maximilien IT
UC 03-04-11 3-9 11 POULET Sophie IT                            
UC 03-04-11 3-10 11 GLEMET Christelle IT

UC 03-04-11 3-11 11 GROULT Jocelyne GROULT Jocelyne GROULT Jocelyne GROULT Jocelyne

UC 05-06-07 RUC 5-6-7  DINOCCA Gianni

UC 05-06-07 5-1 5 FUSINA Marc IT

UC 05-06-07 5-2 5  AINSEBA Djamila IT

UC 05-06-07 5-3 5 ASTRI Marie-Claude IT

UC 05-06-07 5-4 6 ROYER Françoise CT MARVALIN Valérie MARVALIN Valérie MARVALIN Valérie

UC 05-06-07 5-5 6  FUSINA Marc  FUSINA Marc  FUSINA Marc  FUSINA Marc

UC 05-06-07 5-6 6 MARVALIN Valérie IT

UC 05-06-07 5-7 6 ZEROUALI Samira IT

UC 05-06-07 5-8 7 DELOCHE Damien IT

UC 05-06-07 5-9 7 MEDJOUDJ-MEZHAR Noura IT DELOCHE Damien DELOCHE Damien DELOCHE Damien DELOCHE Damien

UC 08 RUC 8 DEMORTIER Marika

UC 8 8-1 8 KILLIAN Julia IT

UC 8 8-2 8 GOMES Lionel IT

UC 8 8-3 8 BOLORÉ Benoit IT

UC 8 8-4 8 WEISS Nathalie IT

UC 8 8-5 8 DREUX  Olivier IT

UC 8 8-6 8 MORTREUIL Florence IT

UC 8 8-7 8 DREUX Olivier DREUX Olivier DREUX Olivier DREUX Olivier

UC 8 8-8 8 DEMORTIER Marika DEMORTIER Marika DEMORTIER Marika DEMORTIER Marika 

UC 8 8-9 8 PICHERY Maud IT

UC 8 8-10 8 GOMES Lionel GOMES Lionel GOMES Lionel GOMES Lionel

UC 8 8-11 8 BRESSON Eloïse IT

UC 8 8-12 8 LINZE Thomas IT

UC 8 8-13 8 FREDERIC Caroline IT

UC 8 8-14 8 LAGNEAU Claude CT BRESSON Eloïse

UC 8 8-15 8 LAVABRE Virginie IT

UC 8 8-16 8 PICHERY Maud PICHERY Maud PICHERY Maud PICHERY Maud

UC 09 RUC 9 LEPERTEL Franck, par intérim

UC 09 9-1 9 VIDAL Roselyne IT

UC 09 9-2 9 JAKUBOWSKI Pierre CT SOULIER Roland SOULIER Roland SOULIER Roland

UC 09 9-3 9  MORIO Caroline  MORIO Caroline  MORIO Caroline  MORIO Caroline

UC 09 9-4 9 SOULIER Roland IT

UC 09 9-5 9 GUYOT Françoise IT

UC 09 9-6 9 BOURJOLLY Nathalie IT

UC 09 9-7 9 MORIO Caroline IT

UC 09 9-8 9 DELADREC Aurore IT

UC 09 9-9 9 MARZIVE Nadine IT

UC 09 9-10 9 BOURJOLLY Nathalie BOURJOLLY Nathalie BOURJOLLY Nathalie BOURJOLLY Nathalie

UC 09 9-11 9 MAILLET Christel IT
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UC 10-18 RUC 10-18 LHOSTIS Ismérie

UC 10-18 10-1 10 MANIER Christelle IT

UC 10-18 10-2 10 L'HOSTIS Ismérie L'HOSTIS Ismérie L'HOSTIS Ismérie L'HOSTIS Ismérie 

UC 10-18 10-3 10 GOUT Philippe  GOUT Philippe GOUT Philippe GOUT Philippe 

UC 10-18 10-4 10 OU-RABAH Samuel IT

UC 10-18 10-5 10  MANIER Christelle  MANIER Christelle  MANIER Christelle  MANIER Christelle 

UC 10-18 10-6 10 DUPONT Vanessa IT

UC 10-18 10-7 10 GOUT Philippe IT

UC 10-18 10-8 10 PHILIBERT Arnaud IT

UC 10-18 10-9 18 DZUIBA Delphine IT

UC 10-18 10-10 18 GOY Sébastien IT

UC 10-18 10-11 18 BORGHERO François IT

UC 10-18 10-12 18 RULLE Antoinise IT

• Du 3 au 14/01 : 
GOY Sébastien

• Du 17 au 28/01 : 

PHILIBERT Arnaud

• 31/01:

 DZUIBA Delphine

• Du 3 au 14/01 :
 GOY Sébastien

• Du 17 au 28/01 : 

PHILIBERT Arnaud

• 31/01: 

DZUIBA Delphine

• Du 3 au 14/01 : 
GOY Sébastien

• Du 17 au 28/01 : 

PHILIBERT Arnaud

• 31/01: 

DZUIBA Delphine

• Du 3 au 14/01 : 
GOY Sébastien

• Du 17 au 28/01 : 

PHILIBERT Arnaud

• 31/01:

 DZUIBA Delphine

UC 12 RUC 12 ALMERAS Elodie

UC 12 12-1 12 CHEVREAU Barbara IT

UC 12 12-2 12 BENOIT Betty IT

UC 12 12-3 12 CANGOU-MINOS Eliane IT

UC 12 12-4 12 JEAN-LOUIS Manuel IT

UC 12 12-5 12 JEAN-LOUIS Manuel JEAN-LOUIS Manuel JEAN-LOUIS Manuel JEAN-LOUIS Manuel

UC 12 12-6 12 GARCIA Jean-Michel IT

UC 12 12-7 12 ANDRIEU David CT CHEVREAU Barbara ANDRIEU David CHEVREAU Barbara 

UC 12 12-8 12 ALMERAS Elodie IT

UC 13-14 RUC 13-14 AZARI Alexandre

UC 13-14 13-1 13 DESSALLES Thomas IT

UC 13-14 13-2 13 ABDELGHANI Mourad IT

UC 13-14 13-3 13 MARTEL Thierry IT

UC 13-14 13-4 13 ILLARINE Laurence DESSALLES Thomas DESSALLES Thomas DESSALLES Thomas

UC 13-14 13-5 13 MOUALHI Nisar IT

UC 13-14 13-6 13 GIVORD Florian IT

UC 13-14 13-7 13 IT AZARI Alexandre AZARI Alexandre AZARI Alexandre AZARI Alexandre

UC 13-14 13-8 14 SOK Angkeavattey IT

UC 13-14 13-9 14 FULCHIGNONI Aurelia IT

UC 13-14 13-10 14 SOK Angkeavattey SOK Angkeavattey SOK Angkeavattey SOK Angkeavattey

UC 13-14 13-11 14 ILLARINE Laurence CT MOUALHI Nisar MOUALHI Nisar MOUALHI Nisar

UC 15 RUC 15  SAOULI Lydia

UC 15 15-1 15 MUNIER Delphine IT

UC 15 15-2 15 ZERGOUG Same IT

UC 15 15-3 15 LE NAOUR Marc IT

UC 15 15-4 15 OUARRAOU Nadia IT

UC 15 15-5 15 DABNEY Dominique DABNEY Dominique DABNEY Dominique DABNEY Dominique

UC 15 15-6 15 KEHILA Lynda IT

UC 15 15-7 15 NOUCK Alice IT

UC 15 15-8 15 NOUCK Alice NOUCK Alice NOUCK Alice NOUCK Alice

UC 15 15-9 DABNEY Dominique IT
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UC 16 RUC 16 LEPERTEL Franck

UC 16 16-1 16 BOULANGER Lydie IT LEPERTEL Franck LEPERTEL Franck LEPERTEL Franck LEPERTEL Franck

UC 16 16-2 16 Jean-Bernard SCHOWB Jean-Bernard SCHOWB Jean-Bernard SCHOWB Jean-Bernard SCHOWB

UC 16 16-3 16 BLANCHET Pascale IT

UC 16 16-4 16 GAUDEL Mathias GAUDEL Mathias GAUDEL Mathias GAUDEL Mathias

UC 16 16-5 16 SCHWOB Jean-Bernard IT

UC 16 16-6 16 COLNA Claude CT LEPERTEL Franck

UC 16 16-7 16 HAIGRON Caroline IT OUARRAOU Nadia OUARRAOU Nadia OUARRAOU Nadia OUARRAOU Nadia

UC 16 16-8 16 GAUDEL Mathias IT

UC 17 RUC 17 PEYRON Patrice

UC 17 17-1 17 FABRONI Nicole IT  

UC 17 17-2 17 BRIAND Eric IT

UC 17 17-3 17 PEYRON Patrice PEYRON Patrice PEYRON Patrice PEYRON Patrice

UC 17 17-4 17 SAVEAN Micheline CT TISBA Nadège TISBA Nadège TISBA Nadège

UC 17 17-5 17 CHARCOSSET Aude IT

UC 17 17-6 17 TISBA Nadège IT

UC 17 17-7 17 LABSSI Mornia IT

UC 19-20 RUC 19-20 AYMEN DE LAGEARD Lucile

UC 19-20 19-1 19 MALLEVRE Philippe IT

UC 19-20 19-2 19 JORRO Elise IT

UC 19-20 19-3 19  DUHENNOIS Lydia IT     

UC 19-20 19-4 19 Lounès CHEURFA Lounès CHEURFA Lounès CHEURFA Lounès CHEURFA

UC 19-20 19-5 19 JOUBERT Céline IT

UC 19-20 19-6 19 ARNUEL Hervé CT
AYMEN DE LAGEARD 

Lucile
AYMEN DE LAGEARD 

Lucile
AYMEN DE LAGEARD 

Lucile

UC 19-20 19-7 20 Céline JOUBERT Céline JOUBERT Céline JOUBERT Céline JOUBERT

UC 19-20 19-8 20 CHEURFA Lounès IT

UC 19-20 19-9 20 JORRO Elise JORRO Elise JORRO Elise JORRO Elise

UC TR RUC GIRON Elodie

UC TR TR-1  COUTURE Lucile IT

UC TR TR-2 BEAUD Arthur IT

UC TR TR-3 HAMPARTZOUMIAN Stephane IT

UC TR TR-4 BRIANTAIS Emeline IT

UC TR TR-5
HAMPARTZOUMIAN 

Stéphane 
HAMPARTZOUMIAN 

Stéphane 
HAMPARTZOUMIAN 

Stéphane 
HAMPARTZOUMIAN 

Stéphane 

UC TR TR-6 CHAMPAGNE Nadège IT

Grade = CT: Controleur du Travail - IT: Inspecteur du Travail éts: établissements
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